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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR. 

LUNDI 20 OCTOBRE  2025 - CARD   

 

Lundi 20 octobre 2025 - début des travaux à 17h30 - fin des travaux à 20h00. 

 
 
Appel nominal par le président 
Assistaient à la réunion du comité directeur : 
 

Nom, Prénom Fonction Présents 
Absents 
excusés 

Jean Claude ROBIN     Président X  

Cyril HUET (CH) Trésorier  X 

Sandie FREULON (SF) Secrétaire générale X  

Raphael ZANON (RZ) Secrétaire général adjoint X  

Marianne BROU (MB)                Membre X  

Stéphane DELANDE (SD) Membre X  

Sandrine LADRECH (SL) Membre X  

Chantal MUGNIER (CM) Membre X  

Nathalie NAUD (NN) Membre X  

Charlotte PRIOURET (CP) Membre  X 

Alisson MAVAETAU (AM) Secrétaire de la ligue et de séance X  

Stéphane TICHON (Le CTL) Conseiller technique de ligue (CTL) X  

  
Ordre du jour : 

1. Validation du procès-verbal de la réunion du comité directeur du 08 septembre 2025.  

2. Validation du procès-verbal du bureau directeur du 10 octobre 2025 

3. Point licences  

4. Point mails reçus  

5. Validation du calendrier sportif 2026 – Validation des lieux de compétition. 

6. Déplacement Tahiti octobre. Point d'organisation. 

7. Retour stage Benjamins la Foa  

8. Compétition Avenirs -prime aux clubs  

9. Formations 2026- Validation de la commission du 08 octobre 2025 

10. Questions diverses 
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1. Validation du procès-verbal de la réunion du comité directeur du 08 septembre 

2025.  

 

Le procès-verbal de la réunion du comité directeur 08 septembre 2025 est validé à l’unanimité.  

 

2. Validation du procès-verbal du bureau directeur du 10 octobre  

Le procès-verbal de la réunion du bureau directeur 10 octobre 2025 est validé à l’unanimité 

 

3. Point licences 

 

 

Le président précise que le tableau récapitulatif actuellement disponible n’est pas totalement 

exact, certaines licences figurant dans les paniers des clubs étant en attente de paiement et, 

par conséquent, non encore validées. 

Il est en effet constaté que les clubs n’ont pas validé leurs paniers de licences pendant une 

période de trois à quatre semaines, entraînant ainsi des situations de non-conformité dans 

lesquelles des licenciés peuvent penser être couverts par leur licence alors qu’ils ne le sont 

pas effectivement. 

Le président rappelle qu’il est fortement recommandé aux clubs de valider régulièrement leurs 

paniers de licences par carte bancaire, afin d’éviter tout blocage lié au plafond de paiement. 

Les délais de traitement des virements bancaires étant plus longs, ces derniers ne sont 

d’ailleurs autorisés qu’à partir d’un montant de 3 500 €. 

Afin de garantir une mise à jour fiable et continue des données, un rappel est adressé aux 

clubs  
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4. Point mails reçus 

SF expose un récapitulatif des courriels reçus et des échanges en cours sur plusieurs points : 

➢ Représentation des clubs : la présence des représentants aux différentes commissions 

a été confirmée. 

➢ CNC : des échanges ont été menés concernant la fermeture temporaire du bassin de 

25 mètres, avec un impact sur l’organisation des compétitions à venir. 

➢ Demande d’aide FFN – Poste de Stéphane : 

Des échanges ont été engagés avec M. Denis Augin, directeur technique national, et Mme 

Rosset, adjointe à la direction technique, afin d’obtenir un soutien renforcé de la FFN pour le 

financement du poste. 

L’aide actuelle de l’ANS s’élève à 12 000 € par an. 

Une aide complémentaire de 52 800 € a été sollicitée auprès de la FFN pour les années à 

venir (202/2028). 

La ligue poursuit les démarches auprès de la FFN afin de sécuriser un financement 

pluriannuel. 

5. Validation du calendrier sportif 2026 – Validation des lieux de compétition. 

 

Un échange a eu lieu sur l’organisation sportive de la saison 2026. 

✓ Orientation générale : réduction du nombre de compétitions fédérales au profit de 

compétitions clubs. 

✓ Bassin 50 m : quatre compétitions prévues, dont trois Meetings NC au lieu de quatre. 

✓ Bassin 25 m : Mutualisation des Interclubs Benjamins avec le circuit Junior.  

✓ Abandon du format historique (répétition des courses matin et après-midi). 

✓ Mise en place d’un classement cumulatif sur les circuits 2 et 3. 

✓ Organisation d’un Trophée 25 en fin de saison. 

✓ Eau libre : 4 étapes prévues.  

Catégories d’âge : rappel que les catégories « Under » sont établies  sur la base de l’année 

civile. 

Le calendrier sportif 2026 est validé, ainsi que les lieux de compétition 
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6. Déplacement Tahiti octobre. Point d'organisation. 

  Dates : du 22 au 29 octobre 2025. 

Participation aux championnats de Polynésie en bassin de 25 m avec stage de 3 jours en 
amont. 

Composition de la délégation : 5 jeunes filles et 4 garçons. Lusia-Laa a été remplacée par 
Loumen pour des raisons médicales et de manque d’assiduité aux entraînements. 

Objectifs de la mission : 

• Renforcer les échanges avec la Fédération Polynésienne, 
• Développer des projets communs de formation, 
• Préparer des collaborations sportives régionales, notamment avec l’Australie et la 

Nouvelle-Zélande. 

Budget prévisionnel : 

• Montant estimé à 2 000 000 F CFP, 
• Financement assuré par un report de crédits du CTOS et de l’ANS OM, ainsi que par 

une participation des familles fixée à 40 000 F CFP par nageur. 

7. Retour stage Benjamins la Foa 

Stage Benjamins – La Foa 

• Participants : 14 nageurs. 
• Bilan financier : un déficit de 80 000 F CFP est anticipé. 
• Objectif sportif : mise en œuvre de la philosophie d’entraînement axée sur la 

transformation par l’action, favorisant l’autonomie et la responsabilisation des jeunes 
nageurs. 

Le stage est jugé très satisfaisant, tant sur le plan pédagogique que logistique. 

Le président adresse ses remerciements à SD pour son implication bénévole et son soutien 
actif lors de ce stage. 

À noter toutefois que si ce stage est reconduit aux mêmes périodes l’année prochaine, il 

conviendra de privilégier l’hébergement à l’internat de La Foa, dont le coût est plus 

avantageux que celui de l’auberge. 

Il est précisé que les conditions d’accueil à l’auberge ont été excellentes, mais que la maîtrise 

des coûts devra être prise en compte dans la planification budgétaire des prochaines éditions. 

 

8. Compétition Avenirs -prime aux clubs 

Il a été constaté qu’aucun club ne remplissait intégralement les critères requis pour l’attribution 

de la prime de 50 000 F CFP, notamment : 

• la mise en place d’un programme complet, ( Trophée du nageur)  
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• La transmission des résultats à la FFN  

• La validation du savoir-nager, 

• Ainsi que la détention d’une licence compétition pour les participants concernés. 

Il est également relevé que le règlement financier LCN actuel, n’indique pas de cahier des 

charges complet définissant précisément les critères et les modalités d’attribution de cette 

prime, ce qui a pu générer des interprétations variables entre les clubs. 

Décision : 

• À titre exceptionnel, la prime sera versée pour l’année en cours, aux clubs ( CNC ONN 

Dumbea Natation ).  

• À compter de la saison 2026, un cahier des charges clair et détaillé sera intégré au 

règlement financier, et le respect strict des critères réglementaires sera exigé pour 

toute attribution de cette prime, l’information sera aussi transmise aux entraineurs  

9. Formations 2026- Validation de la commission du 08 octobre 2025 

La commission formation, réunie le 08 octobre 2025, a présenté au comité directeur le 

programme prévisionnel de formation pour l’année 2026. 

Lancement du BF2 : 

La mise en œuvre du Brevet Fédéral 2 (BF2) est prévue pour janvier 2026. Cette formation 

permettra la validation de trois blocs de compétences sur quatre constitutifs du Brevet 

Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS). Elle a pour 

objectif de renforcer la montée en compétence des éducateurs et de favoriser la 

professionnalisation du réseau associatif. 

Partenariat avec Tahiti : 

Un dispositif de mutualisation a été acté avec la Fédération Tahitienne, afin de partager les 

moyens pédagogiques et techniques pour l’organisation du BPJEPS. Ce partenariat prévoit 

également le déploiement du Diplôme d’État (DEJEPS) à partir de la saison 2027/2028, 

permettant ainsi d’anticiper les besoins en encadrement de haut niveau dans la zone 

Pacifique. 

Coûts estimés : 

BF2 : 350 000 F CFP par participant 

BP complet : 500 000 F CFP par participant 

Recyclage des Maîtres-Nageurs Sauveteurs (MNS) 

Le comité directeur a été informé de difficultés administratives persistantes concernant le 

recyclage réglementaire des Maîtres-Nageurs Sauveteurs, liées à l’absence d’un signataire 

local habilité à valider les certifications conformément aux exigences du Ministère des Sports. 

Une rencontre est programmée avec le MATJS (Ministère de l’Action, de la Jeunesse et des 

Sports de Polynésie) afin : 

D’identifier une autorité compétente pour assurer la signature officielle des validations de 

recyclage, 

De clarifier les procédures administratives interterritoriales, et de sécuriser juridiquement le 

processus de reconnaissance des qualifications professionnelles. 
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Une vigilance renforcée sera portée sur la conformité réglementaire des formations et sur la 

coordination des dispositifs de financement (État, ANS, collectivités, partenaires), afin de 

garantir la continuité et la pérennité de l’offre de formation dans la zone. 

Le programme de formation 2026 est validé à l’unanimité par le Comité Directeur. 

10. Questions diverses• Report des Interclubs TC 

Report des Interclubs TC  

Compte tenu de l’incertitude sur la réouverture du bassin du CNC, les Interclubs sont reportés 
aux 8 et 9 novembre au CNC. 

Dérogation transferts Interclubs 

La ligue accordera favorablement les demandes de dérogation (deux nageurs transférés par 
équipe). Un courriel dérogatoire sera transmise à la FFN si nécessaire. 

Listes nationales d’officiels 

Renouvellement nécessaire tous les deux ans. La candidature de M. Tarsin est validée à la 
majorité. 

Organisation Eau Libre – Baie des Citrons 

Validation de la logistique de comptage des tours (mise en place d’un couloir d’arrivée dédié 
et présence de deux officiels minimum). Le recours aux bracelets pour le comptage de tours 
ne sera pas nécessaire  

Cohésion des officiels  

La commission des officiels remercie la ligue pour l’organisation du week-end de cohésion à 
Poé qui a été très apprécié par l’ensemble des participants. 

 

Fin de séance à 20h00 

Prochain comité directeur le lundi 24 novembre – 17h30 - 

 

 

La Secrétaire Générale     Le Président 

Sandie FREULON      Jean Claude ROBIN  

                                 

 


